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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

SUISSE 

REGLEMENT D'EXECUTION 
pour 

LA LOI FéDéRALE SUR LES BREVETS D'INVEN- 
TION DU 29 JUIN 1888, REVISéE LE 

23 MARS 4893 
(Du 10 novembre 1896.) 

(Suite et fin) 

III. ENREGISTREMENT ET DéLIVRANCE DES 
BREVETS 

ART. 22. — Lors de leur réception, 
les demandes de brevets seront soumises 
à un premier examen touchant le dépôt 
des pièces et des taxes légales mention- 
nées à l'article 3, chiffres 1, 2, 4, 5, 6 
et 7, soit à l'article 4, chiffres 1 à 5 du 
présent règlement. Les demandes qui se- 
raient incomplètes demeureront en sus- 
pens jusqu'à la réception du dépôt com- 
plémentaire. Les demandes complètes 
seront inscrites dans un registre spécial, 
puis soumises, dans l'ordre de leur ins- 
cription, à un examen portant sur l'ob- 
servation des conditions dans lesquelles 
les pièces doivent être établies. 

ART. 23. — Lorsque le Bureau fédéral 
aura constaté qu'un brevet a été demandé 
d'une manière régulière, il en opérera 
l'inscription dans le registre des brevets. 

Le registre des brevets principaux con- 
tiendra les indications suivantes : 

4°  Le numéro d'ordre du brevet; 
2°  Le titre de l'invention et la classe 

à laquelle appartient cette dernière; 
3°  Le nom et l'adresse du proprié- 

taire du brevet ; 
4°  Le nom et l'adresse du mandataire 

de ce dernier ; 
5°  La  date du dépôt de la demande ; 
6°  La date à laquelle a été fournie la 

preuve de l'existence du modèle, avec 
des indications touchant la nature de 
cette preuve; 

7<> La date de la première demande de 
brevet déposée à l'étranger ou de la dé- 
livrance du brevet respectif, ou la date 
à partir de laquelle la protection tempo- 
raire a été obtenue dans une exposition, 
si le brevet doit être au bénéfice des ar- 
ticles 32 ou 33 de la loi, ou de disposi- 
tions conventionnelles analogues; 

80 Les brevets additionnels   délivrés; 
9°  La date des publications effectuées; 

10°  Les modifications survenues dans 
le droit de propriété ou de jouissance 
du brevet; 

11°  Les  changements  de   mandataire; 
12°  Les observations éventuelles du 

Bureau. 
Les brevets additionnels seront inscrits 

d'une manière analogue dans un registre 
spécial. 

Un répertoire alphabétique des pro- 
priétaires de brevets, indiquant les nu- 
méros des brevets leur appartenant, de- 
vra être continuellement à jour. 

ART. 24. — Le document du brevet 
d'invention qui sera délivré au deman- 
deur consistera en une déclaration du 
Bureau fédéral de la propriété intellec- 
tuelle constatant qu'ensuite de l'accom- 
plissement des formalités prescrites par 
la  loi,   il   a  été  délivré un brevet pour 
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l'invention décrite dans l'exposé annexé à 
ladite déclaration. 

L'exposé de l'invention qui sera joint 
au document officiel délivré par le Bureau 
fédéral, consistera en un exemplaire de 
la publication mentionnée à l'article 35 
du règlement. 

ART. 25. — Moyennant le payement 
d'une taxe de 10 francs, le Bureau fédéral 
pourra délivrer au propriétaire d'un bre- 
vet des doubles du document du brevet : 

a. Lorsque le document original aura 
disparu ; 

b. Lorsque le propriétaire du brevet 
aura besoin de doubles pour l'obtention 
à l'étranger de brevets concernant la même 
invention. 

Les expéditions de ce genre devront 
être désignées d'une manière apparente, 
comme doubles, et mentionner le but en 
vue duquel elles ont été délivrées. 

ART. 26. — Sera considéré comme date 
de la demande le jour et l'heure de la 
réception des pièces réglementaires rap- 
pelées à l'article 22 du règlement. 

La priorité sera garantie et l'échéance 
des taxes annuelles, de même que la 
durée du brevet, seront comptées dès 
cette date. 

ART. 27. — Sera considérée comme 
date du brevet définitif, celle à laquelle 
la preuve de l'existence du modèle aura 
été fournie conformément à l'article 20. 
Cette date ne pourra jamais être anté- 
rieure à celle du brevet provisoire. C'est 
à partir de ce moment-là que commen- 
cera la protection définitive accordée aux 
inventions. 

ART. 28. — Les brevets additionnels 
porteront la date du jour et de l'heure 
auxquels la preuve de l'existence du mo- 
dèle aura été fournie au Bureau fédéral. 
Ils indiqueront également la date et le 
numéro d'ordre du brevet principal au- 
quel ils se rapportent. 

ART. 29. — Les demandes de brevet 
issues de la transformation d'une de- 
mande de brevet additionnel en une de- 
mande de brevet principal, ou du partage 
d'une demande de brevet principal en 
plusieurs, conservent la date du dépôt 
primitif, pourvu qu'elles soient remises 
au Bureau fédéral dans des conditions 
admissibles avant l'échéance des six mois 
qui suivent la date du dépôt primitif. 

Lorsque, entre le moment du dépôt et 
celui de l'enregistrement du brevet, un 
changement modifiant le fond, et, par là, 
la portée de la spécification primitive de 
l'invention, est introduit dans une de- 
mande de brevet, la date de la priorité 
sera reportée à l'époque de ce change- 
ment, sans toutefois que le délai accordé 
pour régulariser cette demande puisse être 
prolongé. 

Il sera procédé de même à l'égard des 
déclarations   relatives à la cession d'une 

invention qui parviendront au Bureau 
dans cet espace de temps. Les déclara- 
tions de ce genre, adressées au Bureau 
après l'enregistrement du brevet, seront 
soumises au payement d'une taxe de 
10 francs par brevet. Elles devront être 
jointes au dossier du brevet qu'elles con- 
cernent, munies de la mention apparente 
de la date du dépôt. Il sera également 
pris note de cette circonstance au re- 
gistre des brevets. 

ART. 30. — S'il résulte de l'examen 
mentionné à l'article 22 qu'une demande 
de brevet présente des irrégularités, le 
Bureau fédéral invitera le demandeur à 
la régulariser. 

S'il n'est pas tenu compte de cette in- 
vitation dans un délai de deux mois, la 
demande sera rejetée par le Bureau, qui 
retiendra un exemplaire de la description 
et des dessins, ainsi que la somme de 
20 francs pour la taxe de dépôt. Les 
autres pièces, objets ou taxes, seront re- 
tournés au demandeur. Il ne sera pas 
donné connaissance aux tiers des pièces 
retenues par le Bureau. Les demandes 
retirées par les demandeurs seront trai- 
tées par le Bureau de la même manière 
que les demandes rejetées. 

Le Bureau est autorisé à accorder des 
prolongations de délai, pourvu que celles-ci 
ne dépassent pas la fin du sixième mois, 
dès la date du dépôt de la demande. 

ART. 31. — En cas de rejet d'une de- 
mande de brevet par le Bureau fédéral, 
le demandeur pourra recourir contre cette 
décision, dans le délai péremptoire de 
quatre semaines, au Département duquel 
relève le Bureau. Si la décision est main- 
tenue par le Département, le recours, 
pendant un délai de même durée, pourra 
être porté devant le Conseil fédéral, qui 
décidera en dernier ressort. 

ART. 32. — Si le Bureau fédéral croit 
s'apercevoir que l'invention n'est pas bre- 
vetable pour un des motifs énumérés à 
l'article 10 de la loi, il en donnera au 
demandeur un avis préalable et secret, 
pour qu'il puisse, à son gré, maintenir, 
modifier ou abandonner sa demande (ar- 
ticle 17 de la loi). 

Si le demandeur maintient sa demande, 
ou ne répond pas dans le délai d'un 
mois, le brevet sera enregistré et délivré 
de la manière habituelle. 

ART. 33. — Le Bureau fédéral publiera 
deux fois par mois, dans la Feuille offi- 
cielle suisse du commerce, la liste, établie 
par classes, des brevets délivrés par lui 
dans la quinzaine. 

Cette publication indiquera le numéro 
d'ordre des brevets, le titre de l'invention, 
le nom et l'adresse du breveté et de son 
mandataire, et la date de la demande de 
brevet. 

Il publiera de la même manière toute 
modification  survenant dans le droit de 

propriété ou de jouissance des brevets. 
Les radiations de brevets seront publiées 
sous une forme sommaire. 

Les publications mentionnées ci-dessus 
seront faites en la langue employée dans 
la demande de brevet. 

ART. 34. — Au commencement de 
chaque année, le Bureau fédéral publiera 
un catalogue alphabétique des inventeurs, 
avec les numéros des brevets à eux dé- 
livrés dans le cours de l'année précé- 
dente. 

II publiera également un catalogue des 
brevets délivrés, établi par classes, et 
indiquant le titre et le numéro des bre- 
vets, ainsi que le nom et l'adresse de 
l'inventeur. 

ART. 35. — Dès qu'un brevet aura été 
enregistré, l'exposé de l'invention, savoir 
la description et les dessins déposés lors 
de la demande dudit brevet, devra être 
publié en un fascicule séparé que le 
Bureau fédéral vendra à un prix modéré. 

Moyennant le dépôt d'une somme de 
50 francs, qui devra être renouvelé sur 
un avis du Bureau, un compte sera ou- 
vert aux personnes qui désireraient rece- 
voir par abonnement, c'est-à-dire avec 
une réduction de prix de moitié, les 
exposés d'invention de classes entières ou 
de brevets déterminés dont les numéros 
devront être indiqués au Bureau. Le solde 
du compte de dépôt pourra être retiré en 
tout temps ; mais si le nombre des ex- 
posés livrés jusqu'à ce moment-là n'at- 
teignait pas cinquante, ceux-ci seraient 
comptés au prix des exemplaires vendus 
isolément. 

Sur la demande de l'inventeur, pré- 
sentée au Bureau avant l'enregistrement 
du brevet, les pièces de celui-ci seront 
tenues secrètes et la publication de l'ex- 
posé de l'invention sera ajournée pendant 
six mois à partir de la date de priorité. 
Les brevets abandonnés avant l'expiration 
de ce délai ne seront pas publiés. 

ART. 36. — Le Bureau fédéral tiendra 
un contrôle exact du payement des taxes 
annuelles. 

Dès qu'il aura constaté le non-paye- 
ment d'une taxe échue, le Bureau avi- 
sera le propriétaire du brevet qu'il sera 
irrévocablement déchu de ses droits sur 
ledit brevet, si la taxe n'est pas payée au 
plus tard le dernier jour du délai de 
trois mois après l'échéance. 

En cas de non-payement à l'expiration 
de ce délai, le Bureau prendra note de 
la déchéance au registre des brevets ainsi 
qu'au dossier du brevet, et il en avisera 
le propriétaire. 

La publication des brevets radiés aura 
lieu de la manière prescrite par l'article 33. 

ART. 37. — Les modifications surve- 
nues dans le droit de propriété ou de 
jouissance des brevets seront enregistrées 
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sur la production d'une déclaration rela- 
tive à la transaction dont il s'agit, munie 
de la signature légalisée du propriétaire 
du brevet, ou délivrée par une autorité 
compétente ou par un notaire. Cette dé- 
claration devra rappeler le numéro du 
brevet. Il sera de même pris note au re- 
gistre des brevets des nouvelles procura- 
tions conférées. La taxe pour chaque en- 
registrement des catégories susdites sera 
de 5 francs par brevet. 

L'enregistrement concernant les chan- 
gements de domicile des propriétaires de 
brevets ou de leurs mandataires a lieu 
sans frais; toutefois il n'y est procédé 
qu'ensuite d'une demande expresse et par 
écrit. 

ART. 38. — Il sera pris note au re- 
gistre de la déchéance, de la nullité ou 
de l'expropriation d'un brevet, prononcée 
par décision judiciaire, ainsi que des 
licences octroyées en justice, sur la com- 
munication, par la partie gagnante, du 
jugement passé en force (art. 19 de la loi). 

Ces inscriptions seront effectuées d'of- 
fice. Elles mentionneront les tribunaux 
qui auront rendu les jugements dont il 
s'agit, ainsi que la date de ces derniers. 

ART. 39. — Il sera constitué pour 
chaque brevet un dossier spécial, portant 
le numéro d'ordre dudit brevet et con- 
tenant les pièces suivantes : 

1°  La demande de brevet et les pièces 
y annexées, mentionnées à l'article 3 sous 
chiffres 1, 2, 5, 6 et 7; 

2° Le procès-verbal attestant que la 
preuve de l'existence du modèle a été 
fournie ; 

3°  Les déclarations relatives aux modi- 
fications survenues dans le droit de pro- 
priété ou de jouissance des brevets; 

4°  Les procurations conférées à de nou- 
veaux mandataires. 

ART. 40. — Toute personne pourra, 
sous réserve de la restriction mentionnée 
à l'article 35, alinéa 3, obtenir du Bu- 
reau fédéral des renseignements oraux 
ou écrits sur le contenu du registre des 
brevets, ou prendre connaissance des 
dossiers de brevets, ainsi que des mo- 
dèles et photographies déposés à titre 
permanent, en présence d'un fonction- 
naire dudit Bureau. 

Les demandes se rapportant à des bre- 
vets qui n'ont pas encore été enregistrés, 
ne peuvent faire l'objet d'aucune com- 
munication non autorisée par le deman- 
deur. 

Le Bureau percevra pour ces commu- 
nications les taxes suivantes : 
1°  Pour les renseignements 

oraux 1 fr. 
2<> Pour les renseignements 

écrits 2 » 
3°  Pour la communication 

de dossiers de brevets . 2 » 

par brevet 
sur lequel 

une 
communication 

sera 
demandée. 

IV.   PROTECTION   TEMPORAIRE  ACCORDéE 
PENDANT   LES   EXPOSITIONS 

ART. 41. — Les inventeurs de produits 
brevetables figurant dans une exposition 
nationale ou internationale en Suisse qui 
voudront jouir de la protection temporaire 
de six mois prévue par l'article 33 de la 
loi, devront, dans le délai de deux mois 
à partir du jour de l'admission du pro- 
duit à l'exposition, adresser au Bureau 
fédéral de la propriété intellectuelle, une 
demande par lettre, accompagnée des 
pièces suivantes : 

1°  Une description sommaire, mais suf- 
fisamment caractéristique, de l'invention 
qui doit jouir de la protection temporaire ; 

2°  Un dessin, une esquisse ou une pho- 
tographie pour l'intelligence de la des- 
cription et pour établir l'identité de l'objet 
exposé ; 

3°  Une déclaration officielle, établissant 
la date de l'admission du produit à l'ex- 
position ; 

4°  La taxe de dépôt de 5 francs. 

Comme date d'admission, on prendra 
le jour de l'exposition auquel l'objet in- 
venté a été visible au public pour la 
première fois. 

La demande de protection temporaire 
et les pièces qui y sont jointes devront 
être rédigées dans une des trois langues 
nationales. 

11 sera délivré, en échange de la de- 
mande de protection temporaire, un cer- 
tificat de dépôt indiquant le numéro 
d'ordre de la demande, le titre de l'in- 
vention, le nom et l'adresse du deman- 
deur,   le jour et l'heure de la demande. 

ART. 42. — Les demandes de protec- 
tion temporaire seront inscrites dans un 
registre spécial ; elles seront numérotées 
dans l'ordre de leur enregistrement. 

Chaque demande formera, avec les 
documents qui l'accompagnent, un dos- 
sier spécial classé d'après son numéro 
d'ordre. 

Un répertoire alphabétique des dépo- 
sants,   indiquant   les   numéros   des   de- 

Annexe. 

(1) Nom (à souli- 
gner) et prénoms 
du demandeur (sans 
abréviations). 

(2) Indication com- 
plète du domicile 
réel du demandeur. 
(Pays, localité, rue, 
numéro de la mai- 
son). 

(3) Indiquer si le 
demandeur est l'in- 
venteur ou sonayant 
cause; dans ce der- 
nier cas, indiquer le 
nom de l'inventeur. 

(4) Indiquer s'il 
s'agit d'un brevet 
provisoire, définitif 
ou additionnel. 

(5) Titre du brevet. 
Indiquer : (6) le pays 
et (7) la date où a 
été déposée, à l'é- 
tranger, la première 
demande de brevet; 
éventuellement,(8) la 
date de la délivrance 
du brevet. 
Indiquer: (9) la date 

de l'admission du 
produit, (10) la dé- 
signation et (11) le 
lieu de l'exposition. 

(12) Signature du 
demandeur ou 

pour N. N. 
(nom du demandeur) 
Le mandataire 

X. X. 
(signature du man- 
dataire ,   suivie   de 
l'adresse     complète 
de ce dernier). 

CONFEDERATION SUISSE 

Demande   de   brevet. 

Le ... soussigné ... (*) 

domicilié  à (2)  pays  
prie   le   Bureau fédéral de la propriété intellec- 
tuelle, en   qualité (3) d  

de 1    délivrer un brevet (*)   pour 
l'invention intitulée (5)  

dont la nature est exposée dans la description et les 
dessins ci-joints. 

L'invention ci-dessus a fait, à l'étranger, l'objet 
d'une première demande de brevet en (6)  
  le(7)  

,.„ n'a pas encore été délivré. Le brevet respectif 
a été délivré le (s)  

L'objet  de  l'invention   ci-dessus  a  été admis 
le (9)  à l'exposition (10)  
de (")  

le . 

(12).. 

18 
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mandes de protection temporaire,  devra 
être continuellement à jour. 

V. DIVERS 

ART. 43. — Le Bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle pourra, avec l'au- 
torisation du Département dont il relève, 
refuser d'accepter de nouvelles demandes 
de brevets par l'intermédiaire des agents 
de brevets et autres personnes fonction- 
nant professionnellement comme manda- 
taires, qui se montreraient incapables, ou 
dont la manière d'agir envers le Bureau 
ou le public auraient donné lieu à des 
plaintes sérieuses. 

Dans la règle, cette mesure sera prise 
une première fois pour la durée d'un 
mois; si, après cela, la conduite de ces 
agents donne lieu à de nouvelles plaintes, 
elle pourra être renouvelée pour une durée 
plus longue, ou même la cessation com- 
plète des rapports pourra être prononcée 
définitivement. 

Les mesures disciplinaires prises contre 
les agents de brevets devront être enre- 
gistrées au Bureau, avec indication des 
motifs qui les auront provoquées ; elles 
seront publiées, sans indication des motifs, 
dans la Feuille officielle suisse du com- 
merce. 

ART. 44. — Le Bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle est autorisé à ex- 
pédier de lui-même la correspondance 
relative à la demande des brevets et à 
leur enregistrement. 

ART. 45. — Les lettres et envois adres- 
sés au Bureau fédéral de la propriété 
intellectuelle devront être affranchis. 

ART. 46 — Le Bureau fédéral tiendra 
un livre de caisse dans lequel il inscrira 
ses recettes et ses dépenses. Il rendra 
ses comptes tous les mois. Le bureau de 
contrôle du Département des Finances 
vérifiera ces comptes et ce livre de caisse 
chaque mois, en les comparant avec le 
registre des brevets et les pièces à l'ap- 
pui, ainsi qu'avec les livres de compta- 
bilité du Bureau. 

ART. 47. — Au commencement de 
chaque année, le Bureau fédéral pu- 
bliera des tableaux statistiques indiquant 
le nombre de brevets de chaque caté- 
gorie, demandés et délivrés dans le cours 
de l'année précédente, leur répartition 
sur les différentes classes d'inventions et 
sur les divers pays d'origine, les recettes 
et dépenses de toute nature effectuées par 
le Bureau, ainsi que de toutes autres don- 
nées sur la matière pouvant présenter 
quelque intérêt. 

ART. 48. — Le présent règlement en- 
trera en vigueur le 1er décembre 1896. 
Il abroge celui du 21 juillet 1893 et la 
décision  du   Conseil   fédéral   concernant 

l'emploi des modèles à dépôt permanent, 
du 18 septembre 1894. 

Berne, le 10 novembre 1896. 
Au nom du Conseil fédéral suisse: 
Le Président de la Confédération, 

A. LACHENAL. 
Le Chancelier de la Confédération, 

RlNGIER. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

REVISION 
DE  LA 

LÉGISLATION SUR LES MARQUES 

REPUBLIQUE ARGENTINE 

La République Argentine possède 
actuellement déjà une fort bonne loi 
sur les marques, datant de l'année 
1876. Outre les marques proprement 
dites, elle protège le nom commer- 
cial indépendamment de tout enre- 
gistrement, et réprime l'apposition, 
sur les marchandises, de désigna- 
tions mensongères relatives à la na- 
ture, à la quantité ou à la prove- 
nance de ces dernières. Enfin, elle 
assure la protection des marques 
étrangères par des dispositions fort 
libérales. Le Grand Dictionnaire inter- 
national de la propriété industrielle du 
comte de Maillard-de Marafy la si- 
gnale comme une des meilleures lois 
qui aient été rendues en cette ma- 
tière. Malgré la perfection relative de 
cette loi, il est déjà question de la 
reviser. Un projet de loi dans ce sens, 
déposé par M. le député F. M. Gomez, 
a été renvoyé à la commission de 
législation de la Chambre, qui lui a 
fait subir un remaniement complet. 
Nous nous proposons d'analyser le 
projet de la commission, après avoir 
résumé en quelques mots les inno- 
vations contenues dans le projet de 
M. Gomez. 

Ce projet vise surtout à rendre la 
répression plus énergique : M. Gomez 
veut faciliter la saisie; il veut que 
l'action publique soit entamée sans 
plainte préalable de la partie lésée, 
et frappe les contrefacteurs de peines 
excessivement fortes. Ces peines sont 
même si sévères (amende de 500 à 
5,000 piastres et prison de six mois 

à deux ans) que, selon une longue 
expérience, elles aboutiraient dans 
bien des cas à l'acquittement du 
délinquant dont la faute ne paraîtrait 
pas mériter le minimum de six mois 
de prison ou d'une amende équivalant 
à 2,500 francs. D'autre part, M. Gomez 
veut imposer au déposant des taxes 
très élevées : il prévoit une taxe d'en- 
registrement de 100 piastres pour un 
terme de protection de dix ans seu- 
lement, et une taxe de transfert de 
50 piastres. Ces taxes seraient abso- 
lument prohibitives ; elles réduiraient 
les dépôts de marques à un minimum, 
au détriment : 1°  du fisc, qui souffri- 
rait d'une diminution de recettes; 
2°  des propriétaires de marques, qui 
ne pourraient plus se faire protéger; 
3°  du public, qui serait trompé par 
des contrefacteurs dont la hardiesse 
croîtrait en proportion directe des 
obstacles apportés au dépôt des 
marques. 

Le projet de la commission nous 
paraît avoir réduit la gravité des 
peines et le montant des taxes à 
une plus juste mesure. Il a aussi 
donné à la législation sur les mar- 
ques une base plus large que celle 
sur laquelle reposent la loi actuelle 
aussi bien que le projet de M. Gomez; 
mais nous verrons qu'à d'autres points 
de vue, il contient des dispositions 
qui nous paraissent constituer un 
recul sur l'état de choses actuel. 

Nous passerons en revue les di- 
verses innovations contenues dans 
ce projet, en examinant successive- 
ment : 1° l'objet que la loi protège ; 
2°  la personne protégée; 3° les for- 
malités de dépôt; 4° la répression 
légale et la procédure. 

Une première innovation consiste 
à déclarer la marque obligatoire pour 
un certain nombre de marchandises, 
savoir : les objets d'or et d'argent, 
les produits chimiques et pharma- 
ceutiques et les armes (art. 7). 

Au point de vue des signes pou- 
vant constituer des marques suscep- 
tibles de protection, le projet de la 
commission est très large, de même 
que la loi actuelle : en dehors des 
signes ou dénominations appartenant 
à l'État, de ceux qui sont dans le 
domaine public et de ceux dont l'u- 
sage serait contraire à la morale, il 
n'exclut de l'appropriation exclusive 
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que la forme des produits et leur 
couleur (art. 3) ; les portraits de per- 
sonnes empruntés sans l'autorisation 
des intéressés ou de leurs héritiers 
(art. 4) et les noms de lieux appar- 
tenant au domaine privé, déposés 
par d'autres que les propriétaires 
(art. 5). 

Actuellement, la protection n'est 
accordée qu'aux marques de fabrique 
et de commerce et au nom du com- 
merçant. Le projet l'étend encore 
aux marques d'agriculture (art. 1er) et 
il ajoute les produits de la terre et 
des industries agricoles, et ceux des 
industries extractives aux marchan- 
dises susceptibles d'être munies de 
marques légales (art. I«). 

De même que la loi actuelle dis- 
tingue entre les marques de fabrique 
et les marques de commerce, le projet 
distingue aussi entre les trois caté- 
gories de marques indiquées plus 
haut. Aux termes de l'article 18, « il 
ne sera concédé des marques de 
fabrique, de commerce ou d'agricul- 
ture qu'à ceux qui établiront respec- 
tivement leur profession de fabri- 
cants, de commerçants ou d'agricul- 
teurs». La loi ne prévoit d'ailleurs 
pas de traitement différent pour ces 
diverses espèces de marques. 

Nous ignorons le but poursuivi 
par l'établissement de ces trois caté- 
gories. Si, par exemple, on a voulu 
empêcher par là qu'un commerçant 
national ne donnât à un produit étran- 
ger l'apparence d'avoir été fabriqué 
dans le pays, il semble que cela au- 
rait dû être dit d'une façon plus ex- 
plicite. Le vague de la disposition 
qui nous occupe ne nous paraît pas 
être exempt d'inconvénients. Nombre 
de maisons qui vendent des mar- 
chandises achetées aux fabricants du 
dehors, en confectionnent pourtant 
une partie dans leurs propres ate- 
liers; il se peut aussi fort bien que 
des producteurs agricoles profitent 
des bons débouchés qu'ils se sont 
créés pour vendre des produits ache- 
tés chez leurs voisins. Faudra-t-il 
que la même personne ait deux 
marques différentes, l'une pour les 
marchandises dont il est le produc- 
teur, l'autre pour celles qu'il a ac- 
quises par le commerce? Ou de- 
vra-t-elle déposer deux fois la même 
marque, d'abord comme marque de 
commerce, puis comme marque de 
fabrique ou d'agriculture?  Et si elle 

se contente d'une seule marque ou 
d'un seul dépôt, quelle en sera la 
conséquence ? Nous ne trouvons pas 
de réponse à ces questions dans le 
texte du projet. 

La propriété absolue de la marque 
appartiendra, comme sous la loi exis- 
tante, à celui qui, le premier, aura 
satisfait aux exigences de la loi (art. 6). 
Le dépôt continuera donc à être at- 
tributif de propriété. 

Dans la loi actuelle, il est fait ex- 
ception à ce principe en faveur des 
marques étrangères par l'article 42, 
dont voici la teneur : « Pour que les 
marques étrangères puissent jouir des 
garanties accordées par la présente 
loi, elles devront être enregistrées 
conformément à ses prescriptions. 
Les propriétaires de ces marques, ou 
leurs agents dûment autorisés, peu- 
vent seuls obtenir l'enregistrement». 
En conséquence, une marque étran- 
gère déposée par un usurpateur ne 
peut pas faire obstacle à l'enregistre- 
ment ultérieur de la même marque 
par son véritable propriétaire : il suffit 
de prouver les droits antérieurs de 
ce dernier dans son pays d'origine, 
pour faire annuler l'enregistrement 
précédent. En d'autres termes, l'en- 
registrement n'a un effet attributif de 
propriété que pour les marques na- 
tionales, et il n'est pas opposable aux 
étrangers dont les marques auraient 
été indûment déposées par un tiers. 

Le projet de la commission est 
bien moins favorable aux étrangers 
quand il dispose que : « les marques 
concédées dans la République pen- 
dant les quatre mois qui suivront la 
promulgation de la présente loi pour- 
ront demeurer sans effet si, avant 
l'expiration dudit délai, il est déposé 
en due forme une demande d'enre- 
gistrement pour une marque étran- 
gère identique avec la précédente, 
ou susceptible d'être confondue avec 
elle, et qui a été concédée au dépo- 
sant à une date antérieure par l'au- 
torité compétente ». 

Si nous comprenons bien cette dis- 
position, l'état de choses actuel, d'a- 
près lequel la priorité du dépôt dans 
le pays ne peut être opposée à une 
marque étrangère de date antérieure, 
subsisterait encore pendant quatre 
mois après l'entrée en vigueur de la 
nouvelle loi. Passé ce délai, la date 
du dépôt serait décisive, et les étran- 
gers n'auraient aucun recours contre 
ceux qui auraient copié leurs marques 
et les auraient déposées avant eux 

dans la République Argentine. Cette 
disposition parait être tout à l'avan- 
tage des contrefacteurs de marques, 
et au détriment des consommateurs 
argentins. Il suffirait, en effet, à un 
industriel, du pays ou du dehors, de 
déposer une marque étrangère avan- 
tageusement connue, pour pouvoir 
lancer sous ce pavillon trompeur 
une marchandise de qualité infé- 
rieure, que sa marque recommande- 
rait à la préférence du public. 

Il est vrai que la différence du 
traitement entre l'étranger et l'Ar- 
gentin peut avoir froissé le sentiment 
national. Mais n'aurait-il pas mieux 
valu alors établir l'égalité entre na- 
tionaux et étrangers en disposant, 
pour les uns comme pour les autres, 
que le dépôt de la marque a un effet 
purement déclaratif, et que celui-là 
seul peut l'effectuer valablement qui, 
le premier, a fait usage de la marque? 
Tout en sauvegardant les intérêts lé- 
gitimes des étrangers, le système qui 
fait découler le droit de la priorité 
d'usage n'aurait rien de défavorable 
pour les Argentins. 

La loi actuelle protège le nom du 
commerçant à l'égal de la marque, 
mais sans la condition du dépôt 
préalable. Le projet de la commis- 
sion a adopté le même principe, 
tout en étendant la protection au 
nom de l'agriculteur et du fabricant 
(art. 43). Il est regrettable qu'il ait 
conservé la disposition d'après la- 
quelle la partie lésée par l'usage illicite 
de son nom perd tout droit de récla- 
mation, «si elle ne réclamé pas dans 
le délai d'un an à partir du jour où 
il en a été fait usage par un autre » 
(art. 45). On a peine à comprendre 
pourquoi une personne dont le nom 
a été employé illicitement perdrait 
tout droit de poursuite, parce qu'elle 
ne s'est pas aperçue de l'usurpa- 
tion de son nom pendant la pre- 
mière année où celle-ci a été com- 
mise. Cette disposition est surtout 
défavorable aux étrangers, qui n'ont 
pas toujours un agent sur place pour 
constater les usurpations de noms 
commises par leurs concurrents, et 
qui ne s'en aperçoivent qu'à la longue, 
par suite de la diminution de leur 
vente. 

Le projet modifie les formalités du 
dépôt en ceci, que le nombre des 
exemplaires à déposer de la marque 
est porté de deux à six (art. 17), ques 
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le dépôt du cliché est rendu obliga- 
toire (art. 38), et que, ((dans le cas 
où l'impression de la marque cons- 
titue un secret, les intéressés peuvent 
le mentionner dans leur demande, 
en déposant la description du pro- 
cédé dans un pli cacheté qui ne sera 
ouvert qu'en cas de litige » (art. 19). 

Nous ne nous rendons pas bien 
compte de la portée de cette der- 
nière innovation, et nous nous de- 
mandons s'il n'y a pas là une cer- 
taine confusion entre le domaine des 
marques et celui des brevets d'in- 
vention. On peut, en effet, fabriquer 
par le même procédé des marques 
très dissemblables, qui ne sauraient 
tomber sous le coup de la loi qui 
nous occupe ; et inversement, la plu- 
part des marques, sinon toutes, peu- 
vent être contrefaites par des pro- 
cédés autres que ceux qui ont servi 
à leur fabrication. En matière de 
marques, la question du procédé 
n'est rien : tout réside sur l'impres- 
sion produite sur l'œil du consom- 
mateur. 

Les taxes proposées sont un peu 
plus élevées que celles de la loi ac- 
tuelle : 42 piastres (au lieu de 40) 
pour l'enregistrement et 21 piastres 
(au lieu de 20) pour le transfert. On 
voit que la commission de la Chambre 
a considérablement réduit les chiffres 
de M. Gomez. Les sommes indiquées 
paraissent néanmoins déjà assez fortes 
pour empêcher que le dépôt des mar- 
ques ne se généralise dans la Répu- 
blique Argentine, ce qui est à regretter 
au point de vue du public consomma- 
teur aussi bien qu'à celui des indus- 
triels et des commerçants, que l'élé- 
vation des taxes empêche de profiter 
de la protection légale. Quant aux 
intérêts du fisc, ils seraient peut- 
être aussi bien servis par des taxes 
plus réduites, qui encourageraient au 
dépôt. 

Le projet de la commission a in- 
troduit une innovation importante 
dans la procédure à suivre pour la 
concession des marques. 

L'administration publie dans le 
Bulletin officiel les dépôts de mar- 
ques effectués, en même temps que 
la reproduction graphique de ces 
marques. « Si, dans les trente jours 
de la publication, nul n'a fait oppo- 
sition à l'enregistrement, et s'il n'a 
pas été concédé antérieurement de 
marques identiques ou analogues 
pour le même genre de produits, la 
marque sera accordée. » (art. 22). 

Ce texte ne dit pas si l'examen 
portant sur la nouveauté de la marque 
a lieu en cas d'opposition seulement, 
ou s'il doit se faire en tout état de 
cause. Quoi qu'il en soit, les inté- 
ressés ne peuvent former utilement 
leur opposition que dans les trente 
jours qui suivent la publication offi- 
cielle ; or, ce délai est tout à fait in- 
suffisant, car les titulaires de marques 
européennes n'auront matériellement 
pas le temps nécessaire pour faire 
opposition dans le délai fixé ; or, ces 
marques-là entreront pour une forte 
part dans le total des marques enre- 
gistrées. 

Une disposition intéressante du 
projet est celle d'après laquelle le 
déposant doit déclarer s'il renonce 
à recourir à la justice en cas d'op- 
position ou en cas de refus de la 
part du Bureau (art. 20). Dans l'af- 
firmative, le chef du Bureau rend sa 
décision, contre laquelle l'intéressé 
peut recourir auprès du Ministère de 
l'Intérieur (art. 30). En cas contraire, 
le Bureau transmet au tribunal de 
section compétent les pièces néces- 
saires pour mettre l'affaire en état 
d'être jugée (art. 34). 

Déjà maintenant, le règlement d'exé- 
cution pour la loi sur les marques 
permet d'effectuer les dépôts aux 
bureaux de poste des capitales de 
provinces. Le projet de la commis- 
sion introduit dans la loi elle-même, 
une disposition d'après laquelle ces 
dépôts pourront se faire dans les 
bureaux de poste des capitales de 
provinces et de territoires (art. 25). 
Ces bureaux doivent aussi recevoir les 
oppositions des intéressés (art. 30). 

La partie lésée par l'usurpation 
d'une marque peut intenter au con- 
trefacteur une action civile en dom- 
mages-intérêts ou une action pénale. 

Les peines prévues sont une amende 
de 20 à 500 piastres et un emprison- 
nement de un mois à un an (art. 49). 
Ces peines sont celles prévues par la 
loi actuelle, sauf que, dans cette der- 
nière, le minimum de la prison est 
de quinze jours. Le projet frappe 
en outre d'une amende de 20 à 
200 piastres, ou d'un emprisonne- 
ment de un à six mois, celui qui a 
omis d'apposer une marque obliga- 
toire, ou qui a vendu des marchan- 
dises dépourvues de ces marques 
(art. 54). 

Comme c'est déjà le cas mainte- 
nant, le produit de la vente des mar- 
chandises confisquées est affecté en 
premier lieu aux indemnités civiles, 
et le surplus est versé au fonds des 
écoles publiques de la province où 
le délit a été commis (art. 55). Quant 
au produit des amendes, le projet 
dispose qu'il servira, lui aussi, en 
premier lieu à indemniser la partie 
lésée, tandis que le surplus profitera 
aux écoles locales (art. 54). Il est 
rare, croyons nous, de voir l'État se 
dessaisir ainsi, au profit de particu- 
liers, des amendes établies par la loi. 

Jusqu'à présent, la poursuite du 
contrefacteur ne peut avoir lieu que 
sur la plainte de la partie lésée. 
D'après le projet, le ministère public 
est tenu d'intenter d'office une action 
en contrefaçon, dès qu'il a connais- 
sance d'une infraction tombant sous 
le coup des dispositions pénales de 
la loi (art. 68). 

Aux termes de la loi actuelle l'ac- 
tion civile ou pénale en matière de 
marques se prescrit par cinq ans après 
la perpétration du délit, ou un an à 
partir du jour où le propriétaire de 
la marque en a eu connaissance pour 
la première fois. Le projet de la com- 
mission n'indique qu'un seul terme 
de prescription, qui est d'un an dans 
les deux cas (art. 57). Ce terme nous 
paraît bien court : en enlevant toute 
action à la partie lésée dès qu'un an 
s'est écoulé depuis la date du délit, 
on s'expose dans bien des cas à as- 
surer l'impunité du coupable. 

Tandis que la loi existante n'indique 
pas de procédure spéciale pour les 
affaires de marques, qui se traitent 
selon le droit commun, le projet de 
la commission consacre un chapitre 
à la procédure. Ce chapitre contient 
des dispositions relatives à la saisie 
et à la description des marchandises 
munies de marques contrefaites, qui 
pourront être utiles aux propriétaires 
de marques, tout en accordant aux 
défendeurs des garanties utiles contre 
des actions téméraires. 

Une disposition intéressante est 
celle qui se rapporte à la garantie à 
fournir par celui qui fait usage d'une 
marque litigieuse. Dans les actions 
civiles, le demandeur peut exiger une 
caution du défendeur, si ce dernier 
veut continuer à faire usage de la 
marque contestée; et si la caution 
n'est pas fournie, il peut demander 
la suspension de l'exploitation et la 
saisie des marchandises, à condition 
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de fournir une  caution convenable, 
s'il en est requis (art. 66). 

En résumé, le projet élaboré par 
la commission de la Chambre des 
députés contient un certain nombre 
de dispositions qui pourront être 
utiles. Mais il en est d'autres qui 
nous paraissent constituer un recul 
et manquer de précision. Ce projet 
laisse surtout à désirer au point de 
vue international, car ses dispositions 
favoriseraient l'appropriation fraudu- 
leuse des marques étrangères. Il est 
donc à espérer qu'il sera revu avec 
soin avant d'obtenir force de loi. 

Bien appliquée, la loi actuelle peut 
déjà donner des résultats excellents. 
Le pouvoir législatif n'a donc pas à 
se hâter, et peut consacrer tout le 
temps nécessaire à l'étude et au re- 
maniement du projet qui lui est 
soumis. 

Correspondance 

Lettre de Grande-Bretagne 

BREVET D'INVENTION. — MODIFICATION 
D'UNE DESCRIPTION DéPOSéE. — JURIS- 
PRUDENCE. — ARRêT DE LA CHAMBRE 
DES LORDS ; SA PORTéE PROBABLE AU 
POINT DE VUE DE L'EXAMEN DES DEMANDES 
EN AUTORISATION DE MODIFICATION. 
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G. G. M. HARDINGHAM. 

Lettre d'Italie 

EFFET DE L'ENREGISTREMENT DES MAR- 

QUES.        RÉCLAMES  FAITES   PENDANT   LE 
COURS   D'UN   PROCÈS   EN   CONTREFAÇON   DE 
BREVET. 
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M. AMAR, 
Avocat, 

Professeur libre de droit industriel 
à l'Université de Turin. 

Jurisprudence 
FRANCE 

BREVET. — IMPORTATION DE L'éTRAN- 
GER. — MATIèRE PREMIèRE. — INTRO- 
DUCTION EN FRANCE D'OBJETS SEMBLABLES 
A L'OBJET BREVETé. — TIERS SANS MAN- 
DAT DU BREVETé. — ART. 5 DE LA CON- 
VENTION INTERNATIONALE DU 20 MARS 
1883. — INTRODUCTION PAR LE TITU- 
LAIRE D'UNE LICENCE A L'éTRANGER. — 
Loi   DU  5 JUILLET 1844   (ART. 32, § 3). 

A"est pas opposable au breveté, comme 
cause de déchéance, l'introduction faite, 
en France, par un tiers non mandataire 
du breveté. 

Elle l'est encore moins, émanât-elle du 
breveté lui-même, quand le pays d'expor- 
tation et le pays d'importation (en l'espèce, 
la France et VAngleterre} sont parmi ceux 
entre lesquels la Convention internationale 
du 20 mars 1883 autorise l'importation 
réciproque d'objets brevetés. 

Elle ne l'est pas davantage, fût-elle le 
fait d'un licencié du breveté, à l'étranger; 
le titulaire d'une licence ne pouvant mo- 
tiver, par ses actes, une déchéance oppo- 
sable au breveté, vis-à-vis duquel il nest 
qu'un simple tiers agissant sous sa propre 
responsabilité. 
(Cour d'appel de Douai (ch. corr.), 22 juin 1896.  —  Soc. 

franc, d'incandescence c. Guyot.) 

LA COUR, 
Attendu que le brevet du docteur Cari 

Auer von Welsbach a pour objet d'aug- 
menter l'intensité lumineuse du gaz d'é- 
clairage par l'incandescence de certains 
oxydes métalliques extraits des terres 
rares, lesquels oxydes sont disposés dans 
la forme d'un manchon obtenu par la 
combustion d'un tissu préalablement im- 
prégné des sels de ces métaux ; 

Sur les moyens de déchéance : 
Attendu qu'il est constant que la So- 

ciété française d'incandescence par le gaz 
importe d'Autriche en France le liquide 
servant à imprégner les manchons, lequel 
liquide est composé d'un mélange d'azo- 
tates métalliques dissous dans l'eau ; 

Attendu qu'aucun gisement de terres 
rares n'étant connu en France, il est né- 
cessaire de faire venir de l'étranger la 
matière première servant à l'exploitation 
du brevet ; qu'il importe peu qu'elle 
soit introduite à l'état de minerais ou 
à l'état d'oxydes ou à l'état de disso- 
lution azotée ; qu'en effet, sous l'une 
ou l'autre de ces formes, elle constitue 
au regard du fabricant une matière pre- 
mière, c'est-à-dire la matière brute ou 
travaillée, destinée à être transformée par 
l'industrie de ce fabricant ; qu'au point 
de vue de l'invention brevetée, le liquide 
incriminé est une matière première aussi 
bien que le tissu non incriminé servant 
à confectionner les manchons; que l'im- 
portation  du  liquide  est licite au même 

degré et au même titre que l'importation 
du tissu; 

Attendu que l'exploitation du brevet 
commence seulement au moment de l'im- 
prégnation du tissu, laquelle se fait en 
France ; qu'au cours de la fabrication 
opérée dans notre pays, le liquide im- 
porté à l'état de mélanges d'azotates perd 
sa nature primitive ; que ses éléments 
sont transformés en oxydes métalliques 
et reçoivent par la combustion du tissu 
du manchon la disposition spéciale qui 
facilite l'incandescence ; que ce liquide ne 
peut donc, au point de vue de la fabri- 
cation de l'objet breveté, être considéré 
que comme une matière première ; 

Attendu, d'ailleurs, que la préparation 
du liquide d'imprégnation n'est pas re- 
vendiquée par le brevet qui a pour objet 
l'emploi de certains oxydes mélangés et 
la disposition tubulaire qui leur est don- 
née, mais non la manipulation de ces 
oxydes métalliques ; que la Société Auer 
serait sans droit à poursuivre comme con- 
trefacteurs les fabricants ou introducteurs 
du liquide non garanti par le brevet; que 
la préparation en est libre et fait partie 
du domaine public ; que, par suite, la 
Société demanderesse ne peut être frap- 
pée de déchéance pour avoir importé de 
l'étranger un liquide qui n'est pas l'objet 
de son brevet ; 

Attendu que Guyot invoque devant la 
Cour un nouveau moyen de déchéance 
qui résulterait de l'importation d'un cer- 
tain nombre de manchons déjà imprégnés 
et prêts à être appliqués sur un brûleur 
Bunsen ; 

Attendu qu'en admettant qu'un sieur 
Cadiot ait, en décembre 1886, envoyé de 
Londres quinze brûleurs et six mèches à 
un nommé Philippart, demeurant à Paris, 
il n'en résulterait aucune déchéance op- 
posable à la société demanderesse qui, 
soit par elle-même, soit par ses auteurs, 
n'a jamais eu aucun lien avec Philippart 
ou avec Cadiot; que d'ailleurs, alors même 
que Philippart ou Cadiot aurait été le 
représentant de la Société anglaise d'in- 
candescence, aucune déchéance ne pour- 
rait être encourue, l'introduction incri- 
minée se trouvant couverte par la Con- 
vention internationale du 20 mars 1883, 
qui autorise entre la France et l'Angle- 
terre l'importation réciproque d'objets 
brevetés ; qu'il en serait de même si l'in- 
troduction avait été le fait du docteur 
Auer, parce que celui-ci possédait un 
établissement industriel en Angleterre et, 
bien qu'étranger, se trouvait protégé par 
l'article 3 de ladite convention ; 

Attendu que Guyot prétend qu'en 1886 
ou 1887, un sieur Bauer aurait adressé 
de Berlin à Philippart à Paris, par l'in- 
termédiaire d'un sieur Lathammer, une 
caisse de deux cents becs du système 
Auer, mais que le fait matériel de cette 
importation n'est pas établi par l'appelant 
qui, étant demandeur en déchéance, a la 
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charge de faire la preuve ; que d'ailleurs 
il est constant que Bauer ne faisait à 
aucun degré partie de la société qui était 
alors concessionnaire pour la France du 
brevet Auer; que cette importation, si 
elle était établie, constituerait une con- 
trefaçon dont ladite société aurait eu le 
droit de demander réparation, mais qui 
ne pourrait en aucune façon lui être op- 
posée ; qu'en admettant même que Bauer 
ait été, à Berlin, le titulaire d'une licence 
d'Auer, il n'aurait pu, en cette qualité 
de licencié, motiver par ses actes une 
déchéance opposable à la Société conces- 
sionnaire pour la France, ni au breveté 
lui-même, vis-à-vis desquels il se trouvait 
dans la situation d'un tiers agissant pour 
son compte personnel et sous sa propre 
responsabilité ; 

Attendu que Guyot allègue qu'en 1887, 
1,000 ou 2,000 becs à incandescence ont 
été adressés de Vienne (Autriche), à Paris, 
à un sieur de Franco, qui avait traité, le 
22 mars 1887, avec la Société anglaise 
d'incandescence pour l'exploitation en 
France du brevet Auer; 

Attendu que les documents versés au 
débat ne renferment pas la justification 
du fait allégué ; que si la société anglaise 
devait, aux termes de son traité, envoyer 
à de Franco, du 20 avril au 5 mai 1887, 
1,000 becs gratuits et 1,000 becs facturés 
au prix de fabrique, ces livraisons n'ont 
pas été opérées en ce qui concerne les 
manchons qui, à raison de leur fragilité, 
n'auraient pas résisté au transport ; qu'en 
leur lieu et place, dès le 28 avril 1887, 
deux ouvrières anglaises, expertes dans 
la confection des manchons brevetés, ont 
été envoyées de Londres à Paris, et sont 
venues installer en France la fabrication 
de ces manchons; que de Franco a pu 
ainsi pourvoir par lui-même aux besoins 
de son industrie, sans recourir à l'impor- 
tation étrangère ; que le relevé des comptes 
intervenus entre de Franco et la Société 
anglaise ne relate aucun envoi de man- 
chons préparés ; que le moyen invoqué 
manque donc absolument en fait; 

Que de l'examen qui vient d'être fait 
des divers chefs de déchéance fondés sur 
l'application du § 3 de l'article 32 de la 
loi du 5 juillet 1844, il résulte, à quelque 
point de vue qu'on se place et quelque 
supposition que l'on puisse faire, que les 
prétentions de Guyot ne sont pas établies 
et doivent être rejetées; 

Attendu qu'il est constant que le brevet 
du 3 février 1886 et le certificat d'addi- 
tion qui en a été la suite ont été ex- 
ploités en France, et que de Franco, en 
exécution de sa convention du 22 mars 
1887, a installé à Paris, dès la fin du 
mois d'avril suivant, un atelier de fabri- 
cation ; que cette fabrication était conforme 
aux revendications du brevet dont l'ex- 
ploitation a été continuée sans interrup- 
tion en recevant les perfectionnements 
qui  étaient  le  développement normal et 

licite de l'invention initiale; que, par 
suite, la déchéance prononcée par le § 2 
de l'article précité n'a pas été encourue; 

Attendu qu'il résulte des débats la 
preuve que, depuis moins de trois ans, 
à Lille, Guyot a fabriqué et vendu des 
appareils d'éclairage qui sont la contre- 
façon de ceux brevetés ; que les mêmes 
mélanges d'oxydes y sont employés; que 
le fait matériel de cette contrefaçon, d'ail- 
leurs non contestée en première instance, 
est établi par les documents de la pro- 
cédure, notamment par le procès-verbal 
de saisie du 15 novembre 1894, ainsi que 
par la circulaire commerciale dans la- 
quelle, loin de dénier la similitude de 
ses produits, Guyot expose que la Société 
française d'incandescence ne possède au- 
cun monopole exclusif et que le peu de 
valeur de ses prétendus droits ne tardera 
pas à être démontré; 

Attendu qu'en l'état, et à la suite des 
justifications produites par la société de- 
manderesse, l'expertise subsidiairement 
sollicitée par Guyot est inutile et entraî- 
nerait des frais frustatoires ; qu'il n'y a 
pas lieu d'y recourir. 

Par ces motifs, et adoptant au surplus 
ceux des premiers juges : 

Confirme le jugement attaqué ; ordonne 
qu'il sortira son plein et entier effet; 

Déclare l'appelant mal fondé en ses 
demandes, fins et conclusions tant prin- 
cipales que subsidiaires; l'en déboute; le 
condamne aux dépens de la cause d'appel 
dans lesquels seront compris ceux dûs à 
l'avoué de la partie civile, son interven- 
tion ayant été utile à l'instruction de la 
cause ; 

Dit que la partie civile sera tenue des 
frais envers l'État, sauf son recours contre 
le condamné. 

EGYPTE 
RèGLES APPLIQUéES PAR LA COUR 

D'APPEL MIXTE D'ALEXANDRIE EN MATIèRE 
DE MARQUES ET DE CONTREFAçON. 

(Voir plus bas.) 

GRANDE-BRETAGNE 
BREVETS D'INVENTION. — MODIFICA- 

TION D'UNE DEMANDE DéPOSéE. — CON- 
SéQUENCES. — JURISPRUDENCE DES COURS 
DE PREMIèRE INSTANCE ET D'APPEL. — 
ARRêT DE LA CHAMBRE DES LORDS. 

(Voir lettre de Grande-Bretagne, p. 184.) 

ITALIE 
MARQUES. — ENREGISTREMENT.—EFFET. 

— PRIORITé D'USAGE. 
(Cour de cassation, Florence, 15 juin 1896.) 

BREVET. — ACTION EN CONTREFAçON. 
— SAISIE. — RéCLAME SUBSéQUENTE EN 
FAVEUR DU PRODUIT ARGUé DE CONTRE- 
FAçON.  — AMENDE.  — POURVOI. 

(Cour de cassation, Rome, 5 juin 1896.) 

(Voir lettre d'Italie, page 186.) 

Bulletin 

AUTRICHE 
LOI SUR LES BREVETS 

Dans sa séance du 21 novembre, la 
Chambre des seigneurs a adopté sans 
modification, en troisième lecture, la loi 
sur les brevets déjà votée par la Chambre 
des représentants. 

EGYPTE 
ENREGISTREMENT ET PROTECTION DES 

MARQUES DE FABRIQUE 

Le Bureau international a reçu à ce 
sujet, du Ministère égyptien de la Justice, 
les renseignements suivants : 

Il existe aux greffes commerciaux des 
Tribunaux mixtes d'Alexandrie et du 
Caire des registres pour l'enregistrement 
des marques de fabrique. L'enregistre- 
ment  se fait dans les formes suivantes : 

Le propriétaire de la marque de fa- 
brique, ou son mandataire, se présente 
au greffe et dépose la marque de fabrique 
en indiquant la nature du produit auquel 
elle est destinée. Le greffe en dresse un 
procès-verbal contenant une description 
sommaire de la marque déposée. 

Les registres dont il s'agit ont été ou- 
verts, bien qu'ils ne soient pas prescrits 
par la loi égyptienne, et tout propriétaire 
d'une marque de fabrique a la faculté de 
faire enregistrer celle-ci dans l'un des 
deux greffes ou dans les deux, suivant 
son désir. 

Mais comme les codes mixtes ne con- 
tiennent aucune disposition relative à la 
propriété des marques de fabrique ou à 
leur enregistrement, il s'ensuit que cet 
enregistrement ne saurait attribuer au 
déposant aucun droit qui ne lui appar- 
tiendrait déjà. Son seul effet est de cons- 
tater, en fait, qu'à la date du dépôt le 
déposant possédait déjà la marque et qu'il 
entendait s'en réserver la propriété. Il sert 
en outre à donner une certaine publicité à 
cette situation. 

La constatation dont il s'agit ayant été 
jugée utile, les registres en question ont 
été ouverts dans les deux tribunaux pré- 
cités, et les fabricants en font un usage 
de plus en plus fréquent : ainsi, dans le 
cours de l'année 1895, le greffe du Tri- 
bunal mixte d'Alexandrie a enregistré 
plus   de  soixante  marques   de fabrique. 

Par une longue série d'arrêts, la Cour 
d'appel mixte a consacré ce principe que 
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Je fabricant qui revêt ses produits d'une 
marque de fabrique afin de les distin- 
guer d'autres produits similaires, acquiert 
par ce seul fait la propriété de la marque, 
•et que, par conséquent, celui qui fabrique 
ou débite des marchandises frauduleuse- 
ment revêtues de caractères extérieurs 
déjà employés par un autre, ou qui im- 
porte en Egypte ces caractères imités, 
commet un acte de concurrence déloyale 
portant atteinte aux droits acquis du pro- 
priétaire de la marque, et cela sans que 
la marque ait dû être enregistrée préala- 
blement en Egypte. 

En résumé, la jurisprudence constante 
des Tribunaux mixtes égyptiens admet 
que le propriétaire d'une marque de fa- 
brique a le droit de faire interdire par 
jugement à un tiers l'usage en Egypte de 
sa marque imitée, et que des dommages- 
intérêts lui sont dus par celui qui, en 
connaissance de cause, emploie ou intro- 
duit en Egypte la marque contrefaite. 

Ces renseignements ont été complétés 
par une communication du greffier en 
chef du Tribunal d'Alexandrie, indiquant 
quelques maximes de jurisprudence que 
la Cour d'appel mixte d'Alexandrie a 
constamment suivies en matière de mar- 
ques de fabrique et de contrefaçon : 

I. A défaut de toute convention ou loi 
spéciale, la propriété littéraire et artis- 
tique est protégée en Egypte par les règles 
ordinaires du droit commun, et par con- 
séquent le préjudice qui résulte d'une 
atteinte portée à cette propriété donne 
lieu contre celui qui en est l'auteur à 
une action en réparation du dommage 
qu'il a causé.  (Arrêt du 27 mars 1889.) 

II. En Egypte, la propriété des marques 
industrielles est sauvegardée par les prin- 
cipes du droit naturel ; la sauvegarde du 
droit n'est pas subordonnée au dépôt de 
la marque au Greffe des actes notariés ou 
au Greffe du Tribunal de Commerce. 
(Arrêt du 30 décembre 1891.) 

III. La simple introduction en Egypte 
de produits ayant une marque contre- 
faite constitue une violation de propriété, 
et donne lieu à une action contre celui 
qui s'en rend coupable. (Arrêt du 5 dé- 
cembre 1894.) 

Avis et renseignements 
Le Bnrean international répond aux de- 

mandes de renseignements qni lui sont adres- 
sées : par la Toie de son organe „La Pro- 
priété industrielle", lorsque la question à 
traiter est d'intérêt général; par lettre 
close, lorsqu'il s'agit d'intérêts particuliers. 

Bibliographie 

/Nous publions un compte rendu suc- 
cinct des ouvrages concernant la propriété 
industrielle dont nous recevons deux exem- 
plaires, ainsi que le titre des publications 
périodiques sur la matière qui nous par- 
viennent régulièrement. Les livres dont il 
ne nous est adressé qu'un seul exemplaire 
n'ont droit qu'à une simple mention.] 

PUBLICATIONS INDÉPENDANTES 

LA CONVENTION D'UNION INTERNATIO- 
NALE DU 20 MARS 1883 POUR LA PRO- 
TECTION   DE   LA  PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE, 
par Eug. Pouillet et G. Plé. Paris 1896. 
Marchai et Billard. 

La Convention du 20 mars 1883 a dû 
attendre treize ans pour avoir son pre- 
mier commentaire. Ce travail n'était pas 
sans difficulté, car la doctrine ne s'est 
pas beaucoup occupée jusqu'ici de cette 
matière, et la jurisprudence est rare 
et fait même défaut sur bien des points. 
Les auteurs, dont le nom seul était d'ail- 
leurs une garantie de succès, ont plei- 
nement atteint le but qu'ils s'étaient pro- 
posé, à savoir de prévoir les difficultés 
que l'interprétation de la Convention pou- 
vait faire naître, et de les résoudre avec 
clarté. 

Leur plan est des plus simples : il con- 
siste à prendre dans leur ordre les divers 
articles de la Convention du 20 mars 1883 
et des Arrangements du 14 avril 1891 sur 
les indications de provenance et l'enregis- 
trement international des marques, en les 
accompagnant des explications nécessaires, 
ou en commentant les décisions judiciaires 
dont ils ont fait l'objet. 

Ne pouvant entrer dans de grands dé- 
tails, nous nous bornerons à indiquer 
l'opinion des auteurs sur certains points 
controversés. 

Et d'abord, la Convention est-elle ap- 
plicable aux étrangers, ou seulement aux 
nationaux ? Dans les pays, comme la 
France, où la Convention ne peut entrer 
en vigueur qu'avec l'assentiment du pou- 
voir législatif, les auteurs envisagent que 
la Convention devient une véritable loi, 
qui abroge les dispositions de la loi na- 
tionale au profit des ressortissants des 
États unionistes. Et comme le but de la 
Convention est de donner les mêmes droits 
à toutes les personnes qui relèvent de 
l'Union, il s'ensuit que les nationaux 
doivent aussi bénéficier de ses disposi- 
tions, soit vis-à-vis d'étrangers apparte- 
nant à un État non unioniste, soit même 
vis-à-vis d'un national. Cette question est 
de la plus grande importance : si le point 
de vue exposé est exact, les Français 
peuvent jouir du droit de priorité stipulé 
à l'article 4 pour les demandes de brevet 
qu'ils auraient déposées en premier lieu 
à l'étranger, et ils peuvent introduire en 

France, sans crainte de déchéance, les 
objets fabriqués par eux dans un État de 
l'Union conformément à un brevet fran- 
çais. 

D'après le deuxième alinéa de l'article 4, 
le dépôt opéré dans les autres États de 
l'Union pendant les délais de priorité ne 
peut être « invalidé par des faits accom- 
plis dans l'intervalle, soit, notamment, 
par un autre dépôt, par la publication 
de l'invention ou son exploitation par un 
tiers'». Bien que les mots soulignés per- 
mettent une interprétation contraire, les 
auteurs admettent, avec raison, selon 
nous, que l'article 4 protège l'auteur du 
premier dépôt même contre ses faits 
personnels. 

Une autre question est celle de savoir 
si le premier déposant est seul admis à 
jouir du droit de priorité, ou si ce der- 
nier peut être cédé. Ici aussi le texte con- 
ventionnel, pris dans son sens littéral, 
conduirait à une interprétation dans le 
sens étroit. Mais la Convention est ani- 
mée d'un esprit large, et nous croyons 
que les commentateurs ont raison en di- 
sant que le droit de priorité s'attache à 
l'invention, non à la personne de l'in- 
venteur. 

L'article 11 de la Convention établit 
une protection temporaire pour les in- 
ventions, les dessins et les marques qui 
figurent aux expositions, sans dire si cette 
protection est due seulement par le pays 
où l'exposition a lieu, ou par tous les 
États contractants. Les auteurs se pro- 
noncent dans ce dernier sens. C'est bien 
ce que les rédacteurs de la Convention 
paraissent avoir voulu dire; mais leur 
texte est si peu explicite qu'on ne sau- 
rait préjuger la décision des tribunaux 
sur ce point. Il est à désirer que la Con- 
férence de Bruxelles, travaillant dans le 
même sens que celles de Borne et de 
Madrid, donne une rédaction plus claire 
à l'article 11 de la Convention. 

Nous signalerons en passant une erreur 
de plume qui s'est glissée, à la page 84, 
dans l'indication des États qui ont adhéré 
à l'Arrangement sur les indications de 
provenance. La Grande-Bretagne ne s'est 
pas abstenue, mais a, au contraire, figuré 
dès la première heure au nombre des 
États contractants. 

Sur un autre point encore nous ne 
sommes pas d'accord avec les auteurs. 
Il s'agit de la durée du terme de pro- 
tection assuré par l'Arrangement sur l'en- 
registrement international des marques. 
Ce terme est de vingt ans ; mais l'article 6 
dispose que la protection ne pourra être 
invoquée en faveur d'une marque qui ne 
jouirait plus de la protection légale dans 
le pays d'origine. Doit-on conclure de là 
que, le dépôt en France ne produisant 
effet que pendant quinze années, le dépôt 
international d'une marque française n'est 
valable que pour cette durée? Nous ne 
le croyons pas. Selon nous, l'enregistre- 
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ment international produit toujours ses 
effets pendant vingt ans; et comme 
ils consistent simplement à étendre à 
tous les États de l'Union restreinte la 
protection dont la marque jouit dans le 
pays d'origine, il s'ensuit bien que la 
protection internationale cesse si la marque 
nationale n'est pas déposée à nouveau à 
l'expiration du terme légal ; mais son 
renouvellement dans le pays d'origine 
suffit pour que l'enregistrement interna- 
tional produise de nouveau tous ses effets 
jusqu'à l'expiration du terme international 
de vingt ans. 

Les auteurs du commentaire prévoient 
un grand avenir pour le Bureau inter- 
national créé par l'article 13 de la Con- 
vention. «C'est lui, disent-ils, qui certai- 
nement, dans un avenir prochain, devenu 
le centre de l'Union, recevra tous les 
dépôts de brevets, de marques, de des- 
sins ou modèles industriels : car, nous 
en sommes convaincus, au lieu de ces 
formalités répétées de dépôt, que, sous 
l'empire de la Convention actuelle, le 
breveté doit accomplir pendant le délai 
de priorité qui lui est réservé, un jour 
viendra où il sera permis d'opérer un 
dépôt unique, un dépôt international, 
faisant naître et consacrant en même 
temps le droit de l'inventeur dans toute 
l'Union ». 

Ce jour de la centralisation complète 
nous paraît encore bien lointain. Il fau- 
drait auparavant, surtout en matière de 
brevets, unifier les lois des divers pays, 
qui reposent actuellement sur des prin- 
cipes opposés. Après cela il resterait en- 
core la question redoutable de la traduc- 
tion, qui imposerait au Bureau interna- 
tional une responsabilité écrasante, eu 
égard à l'importance des intérêts enga- 
gés. On pourra déjà réaliser des progrès 
considérables en apportant l'unification 
dans des matières moins importantes, 
comme, par exemple, dans les règles à 
établir pour la confection des dessins an- 
nexés aux demandes de brevets. 

Nous croyons en avoir dit assez pour 
montrer que le commentaire de MM. 
Pouillet et Plé sera un guide précieux 
pour tous ceux qui ont à étudier de près 
les textes en vigueur dans l'Union de la 
propriété industrielle. 

DER LICENZVERTRAG, par le Dr Edmund 
Klœppel.   Leipzig 1896.   Veit & O. 

La brochure que nous annonçons est 
une monographie sur la licence en ma- 
tière de brevets d'invention. L'auteur se 
place sur le terrain du droit allemand, 
mais il se réfère constamment à la légis- 
lation et à la jurisprudence des Etats-Unis, 
de la Grande-Bretagne et de la France, ce 
qui  donne à son travail un réel intérêt. 

Une question particulièrement intéres- 
sante est celle de la nature du droit de 
licence. Contrairement à l'opinion de 
M.  Köhler, • l'auteur n'admet pas que la 

licence constitue un droit subsistant par 
lui-même au profit de celui qui en est 
le porteur; c'est une simple renonciation, 
de la part du breveté, à appliquer au 
licencié le droit de prohibition que lui 
assure le brevet. D'autre part, ce n'est 
pas un simple lien d'obligation qui existe 
entre les deux parties : le contrat de 
licence confère une sorte de droit réel 
portant non pas sur un objet corporel, 
mais sur le droit d'exploiter sans oppo- 
sition l'invention brevetée. Il suit de là 
que le droit de licence subsiste, quand 
même les parties viennent à changer par 
suite de cession, de mort, etc. 

Des pages intéressantes sont encore 
consacrées à la garantie due au preneur 
de licence à l'égard des contrefacteurs ; 
à la faculté, pour le licencié, d'attaquer 
la validité du brevet qu'il exploite; à la 
situation faite aux parties par l'annulation 
du brevet, etc. 

DAS GESETZ ZUR BEKäMPFUNG DES UN- 
LAUTEREN WETTBEWERBES, parleDrAlbert 
Osterrieth. 

Ce commentaire de la loi allemande sur 
la concurrence déloyale fait partie de la 
collection de lois annotées, en format de 
poche, qui est publiée par la maison Cari 
Heymann de Berlin. 

Toutes les discussions théoriques y sont 
évitées; mais les renseignements pratiques 
y abondent, et les termes abstraits de 
la loi sont expliqués par de nombreux 
exemples, ce qui est d'une grande utilité 
pour les lecteurs non juristes. 

A la fin de l'ouvrage, l'auteur a eu la 
bonne idée de réunir toutes les disposi- 
tions relatives à la concurrence déloyale 
qui sont contenues dans les lois spéciales 
sur la propriété industrielle, littéraire et 
artistique. 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 

RECUEIL SPéCIAL DES BREVETS D'IN- 
VENTION, publication trimestrielle de l'Ad- 
ministration belge. Prix d'abonnement 
annuel : 10 francs. S'adresser à M. A. 
Lesigne, imprimeur, rue de la Charité, 
23, Bruxelles. 

Extraits des brevets délivrés ; cessions 
de brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE 
FABRIQUE ET DE COMMERCE, publication 
de l'Administration belge paraissant par 
livraisons de 4 feuilles in-8°.  Douze livrai- 
sons, formant un volume, coûtent 10 francs. 
S'adresser à MM. Bruylant-ChristopheetCie, 
éditeurs, successeur Emile Bruylant, rue 
de la Régence, 67, Bruxelles. 

Contient les fac-similés des marques dé- 
posées ainsi que la description de ces 
dernières ; indique le nom et la profes- 
sion des déposants et les marchandises 
auxquelles lès marques sont destinées. 

BOLETIN OFICIAL DE LA PROPIEDAD 
INTELECTUAL é INDUSTRIAL, organe bir 
mensuel de l'Administration espagnole. 
Prix d'abonnement pour l'étranger : un 
an, 30 piécettes. Madrid, au Ministère du 
Fomento. 

Première section : Propriété intellectuelle. 
—Seconde section : Propriétéindustrielle.— 
Liste des brevets d'invention demandés, 
concédés, en suspens, refusés, délivrés 
ou qui sont à la signature. — Liste des 
brevets dont la taxe arrive à échéance 
dans la seconde quinzaine à partir de la 
date de chaque numéro. —" Liste des 
brevets et des certificats d'addition dont 
le Ministère du Fomento a constaté la 
mise en exploitation. — Liste des brevets 
devenus caducs pour cause d'expiration 
de la concession. — Liste des certificats 
d'addition devenus caducs par suite de 
la caducité des brevets dont ils dépendent. 
— Liste des brevets et certificats d'addi- 
tion devenus caducs pour le motif que 
leurs possesseurs n'ont pas demandé de 
pouvoir justifier de la mise en exploita- 
tion. — Liste des marques de fabrique 
et de commerce déposées conformément 
au décret  royal  du  20 novembre 1850. 
— Liste des marques dont l'enregistrement 
a  été  accordé   ou  refusé  par l'autorité. 
— Législation et jurisprudence natio- 
nales et étrangères, conventions inter- 
nationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 
STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- 
daire de l'Administration des États-Unis. 
— Prix d'abonnement annuel pour l'étran- 
ger : 10 dollars. Adresser les demandes 
d'abonnement et les payements y relatifs 
à l'adresse suivante : « The Commissioner 
of Patents, Washington D. C. » 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et étiquettes enregistrés. — Re- 
production des revendications et des prin- 
cipaux dessins relatifs aux inventions 
brevetées. — Reproduction graphique des 
dessins industriels et des marques enre- 
gistrés.  — Jurisprudence. 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIéTé 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe 
hebdomadaire du service spécial de la 
propriété industrielle en France. Prix 
d'abonnement pour l'Union postale : un 
an 35 francs. S'adresser à M. Camille 
Rousset, éditeur, 114, rue Lafayette, Paris. 

Brevets délivrés. Cessions de brevets. 
Fac-similés des marques déposées, avec 
indication du nom et du domicile des 
déposants. Législation et jurisprudence en 
matière de propriété industrielle. 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL 
(PATENTS) . Organe hebdomadaire de l'Ad- 
ministration britannique. Prix d'abonne- 
ment : un an, £ 1. 15 s. Adresser les 
demandes d'abonnements et les payements 
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comme suit : « The Patent Office Sale 
branch, 38, Cursitor Street, Chancery 
Lane, London, E. C. » 

Demandes de brevets. Spécifications 
provisoires acceptées. Spécifications com- 
plètes acceptées. Résumé des spécifications 
complètes acceptées et des inventions bre- 
vetées, avec dessins. Rrevets scellés. Bre- 
vets pour lesquels les taxes de renouvel- 
lement ont été payées. Brevets déchus 
faute de payement des taxes de renou- 
vellement. Demandes de brevets aban- 
données et nulles. Prolongation de brevets. 
Dessins enregistrés. Avis officiels et règle- 
ments d'administration. Liste hebdoma- 
daire des spécifications imprimées, avec 
leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugées par les tribunaux du Royaume-Uni 
en matière de brevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

TRADE MARKS JOURNAL, organe hebdo- 
madaire de l'Administration britannique. 
Prix d'abonnement annuel: £ 1. 15 s. 
Adresser les demandes d'abonnement et 
les payements comme suit : « The Patent 
Office Sale branch, 38, Cursitor Street, 
Chancery Lane, London,  E. C. » 

Contient les fac-similés des marques de 
fabrique déposées, et indique le nom et 
la profession des déposants ainsi que la 
nature des marchandises auxquelles les 
marques sont destinées. Publie les mar- 
ques enregistrées et les transmissions de 
marques. 

NORSK PATENTRLAD (Journal des bre- 
vets de Norvège), journal hebdomadaire 
édité par P. Klem, ingénieur, secrétaire 
de la Commission des brevets. 

Publie le texte complet des brevets et 
les dessins y annexés ; les publications 
et communications de la Commission des 
brevets concernant les demandes de bre- 
vets déposées, les radiations de brevets, 
etc. ; des décisions judiciaires ; des ar- 
ticles non officiels concernant des ques- 
tions relatives aux brevets ou aux arts 
industriels, etc. 

Prix d'abonnement : 3 couronnes, port 
en sus. On s'abonne à tous les bureaux 
de poste, ou directement à l'Administration 
du « Norsk Patentblad», à Christiania. 

NORSK REGISTRERINGSTIDENDE FOR 

VAREMAERKER (Journal des marques en- 
registrées en Norvège). Les abonnements 
sont reçus à l'administration de ce journal, 
Kongens Gade, N°l,  à Christiania, à raison 
de 2 couronnes par an, port compris. 

BlJLAGEN TOT DE NEDERLANDSCHE 
STAATSCOURANT , REVATTENDE DE BE- 
SCHRIJVINGEN   EN   AFBEELDINGEN   VAN FA- 
BRIEKS- EN HANDELSMERKEN, supplément 
du Journal officiel des Pays-Bas. 

Publie les marques enregistrées, avec 
leurs fac-similés, ainsi que les transmis- 
sions et radiations qui s'y rapportent. 

Les abonnements sont reçus par les 
bureaux de poste des pays possédant le 
service international des abonnements de 
journaux. Pour les autres pays, les abon- 
nements devront être adressés au Bureau 
de la propriété industrielle des Pays-Bas, 
à La Haye, et être accompagnés d'un 
mandat-poste de 2.75 florins. 

ROLETIM   DA  PROPRIEDADE INDUSTRIAL, 
publication mensuelle de l'Administration 
portugaise. Prix d'abonnement annuel : 
Portugal 600 reis; Espagne 720 reis; Union 
postale 840 reis. Les abonnements sont 
reçus au Bureau de l'Industrie, section 
de la propriété industrielle, Ministère des 
Travaux publics, Lisbonne. 

Publie les listes des demandes de pro- 
tection légale en matière de brevets, des- 
sins ou modèles, marques de fabrique ou 
de commerce, nom commercial, etc., les 
listes des demandes accordées, des refus 
de protection, des déchéances, etc., ainsi 
que des résumés de décisions judiciaires 
en matière de propriété industrielle, etc. 

REGISTRERINGSTIDNING FOR VARUMAR- 
KEN, organe officiel de l'Administration 
suédoise. Prix d'abonnement annuel : 
2 couronnes. Adresser les demandes 
d'abonnement à la « Svensk författnungs- 
samlings expedition, Stockholm. » 

Publie les marques enregistrées et 
radiées, ainsi que les transmissions de 
marques. 

Le NORDEN, publication industrielle 
hebdomadaire paraissant à Stockholm, 
publie un supplément intitulé Tidning 
for Patent och Varumarken, lequel con- 
tient les fac-similés des marques de fa- 
brique enregistrées, et des exposés som- 
maires des inventions brevetées. La 
publication de ce supplément est une 
entreprise privée exécutée sous le contrôle 
du Rureau suédois des brevets, qui en 
fait les frais. Prix d'abonnement annuel : 
5 couronnes. 

LISTE DES BREVETS, publication offi- 
cielle de l'Administration suisse, parais- 
sant 2 fois par mois. Prix d'abonnement 
annuel : Suisse, 4 fr. ; étranger, 6 fr. 50, 
catalogue y compris. Coût du catalogue 
annuel en dehors de l'abonnement : Suisse 
2 fr. 50 ; étranger 3 francs. — S'adresser 
au Rureau fédéral de la propriété intel- 
lectuelle, à Berne. 

Brevets enregistrés, radiés, cédés, etc. 

MARQUES DE FABRIQUE ET DE COM- 
MERCE ENREGISTRéES EN SUISSE, publi- 
cation officielle de l'Administration suisse. 
Prix d'abonnement : Suisse, 3 francs ; 
étranger, 4 francs. S'adresser au Bureau 
fédéral de la propriété intellectuelle, à 
Berne. 

Contient les fac-similés des marques dé- 
posées, et indique le nom et le domicile 

des déposants ainsi que la nature des 
marchandises auxquelles les marques sont 
destinées. 

L'ANNUAIRE DES MINES, DE LA MéTAL- 
LURGIE, DE LA CONSTRUCTION MéCANIQUE 
ET DE L'ÉLECTRICITé, fondé en 1876 par 
Ch. Jeanson. Édition 1897. 

Bépertoire complet des adresses, clas- 
sées par professions et par départements, 
pour toutes les industries et pour toutes 
les maisons avec lesquelles peuvent avoir 
des relations d'affaires l'ingénieur, le mi- 
neur, le métallurgiste, le constructeur et 
l'électricien. 

Prix de l'exemplaire (belle reliure) : 
10 francs pris au bureau ; 10 fr. 85 ex- 
pédié à domicile. — Adresser les de- 
mandes accompagnées d'un mandat-poste 
à M. J. Gougé, directeur, 92, rue Per- 
ronet, Neuilly-sur-Seine. 

BOLLETTINO DELLE FINANZE, FERROVIE 
E INDUSTRIE. Journal hebdomadaire parais- 
sant à Rome, 75, Piazza San Silvestro. 
Prix d'abonnement pour l'étranger : un 
an 25 lires, six mois 15 lires. 

ILLUSTRIRTES ÖSTERREICH-UNGARISCHES 

PATENT-BLATT, avec le supplément : ÖS- 
TERREICHISCHE ZEITSCHRIFT FüR GEWERB- 
LICHEN RECHTSCHUTZ. Publication parais- 
sant le 1er et le 15 de chaque mois à Vienne, 
I, Stephansplatz, 8. 

Prix d'abonnement : 
un an      6 mois      3 mois 

Autriche-Hongrie    . fi.   10        5       2,30 
Allemagne .... marks 20 10 2.— 
Belgique, Espagne, 

France, Italie, Pays- 
Bas, Portugal, Prin- 
cipautés Danubien- 
nes et Suisse . . fr. 24 12 6.— 

Danemark, Russie et 
Scandinavie .    .    .     marks   24      12       6.— 

Grande-Bretagne     . sh.   24      12       6.— 
Amérique   ....       doll.    5   2.50       1.25 

TRADE-MARK RECORD. Publication men- 
suelle paraissant à New-York, 50 et 52 
Exchange Place. Prix d'abonnement : un 
an, 3 dollars. 

REVUE DE DROIT COMMERCIAL, INDUS- 
TRIEL ET MARITIME. Publication mensuelle 
paraissant à Paris, chez Alfred Chérie, 
40, rue Halle. Prix d'abonnement pour 
l'étranger: un an 20 francs. 

JOURNAL DU DROIT INTERNATIONAL 
PRIVé ET DE LA JURISPRUDENCE COMPARéE. 
Publication paraissant tous les deux mois 
à Paris, chez MM. Marchai et Billard, 
éditeurs, 27, place Dauphine. Prix de 
l'abonnement pour un an : Union postale 
22 francs. 

LE DROIT INDUSTRIEL. Revue mensuelle 
et internationale de doctrine, jurispru- 
dence    et   législation,    paraissant   chez. 
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M. Emile Bert, 7, boulevard Saint-Denis, 
à Paris. Prix d'abonnement annuel : 
France, 16 francs;   étranger, 18 francs. 

RlVISTA DELLE  PRIVATIVE INDUSTRIALI. 
Publication mensuelle paraissant à l'Unione 
Tipografo-Editrice, 33, via Carlo Alberto, 
à Turin. Prix d'abonnement : un an, 
10 lires; six mois, 6 lires. 

GEWERBLICHER RECHTSSCHUTZ UND UR- 
HEBERRECHT, organe de la Société alle- 
mande pour la protection de la propriété 
industrielle. Publication mensuelle, parais- 
sant chez Carl Heymann, à Berlin. Prix 
d'abonnement annuel : 20 marcs. 

L'éCHO INDUSTRIEL ET COMMERCIAL DU 
CENTRE ET DU SUD-EST, publication men- 
suelle paraissant à Lyon, 40, Cours Gam- 
betta. Prix d'abonnement annuel : France 
9 francs:  Union postale 12 francs. 

DOCUMENTS 
EN VENTE 

au   Bureau   in-ternational 

Actes des Conférences de l'Union 
pour la protection de la pro- 
priété industrielle : 

Paris 1880, 1 vol.  in-4°  br. 
Fr.   C. 

5. — 

Paris 1883 (épuisé). Fr- c- 
Rome 1885, 1 vol. in-4°  br.      3. — 
Madrid 1890, 1 vol. in 4°  br.      5. — 

Collection de la Propriété indus- 
trielle, 1885-1895, 11 vol. br.    61.60 

Recueil de la législation et des 
traités concernant la propriété 
industrielle, tome Ier (Europe, 
Ire partie), 1 vol. in-8°  br.    .    15. — 

Actes des Conférences de Berne 
pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques, 3 vol. 
in-8°  br 5. — 

Collection    du    Droit   d'Auteur, 
1888-1895, 8 vol. br.   .    .    .    44.80 

Statistique 
GRANDE-BRETAGNE 

STATISTIQUE DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE POUR L'ANNéE 1895  (Suite.! 
II. DESSINS INDUSTRIELS 

Taxes perçues du 1er janvier au 31 décembre 1895 

CLASSES DES DESSINS 

NOMBRE 
des 

dessins enregistrés 

Dessins 
isolés 

Collec- 
tions 

TAXES 

Dessins 
isolés 

Collec- 
tions 

SOMMES PERçUES 

Dessins isolés Collec- 
tions TOTAL 

1. Objets en métal, sauf ceux rentrant dans la classe 2  
2. Bijouterie  
3. Objets en bois,  en os,  en ivoire,  en papier mâché ou en autres 

substances solides, non compris dans les autres classes   .... 
4. Objets en verre, en faïence ou en porcelaine, briques, tuiles ou ciment 
5. Objets en papier (sauf les papiers-tentures)  
6. Articles de cuir, y compris les reliures de tout genre  
7. Papiers-tentures  
8. Tapis de toute nature et toiles cirées  
9. Bonneterie  
9 A. Dentelles  

10. Articles de modes et vêtements, y compris les chaussures  .... 
11. Broderies sur mousseline ou autres tissus  
12. Objets non compris dans les autres classes  
13. Dessins imprimés ou tissés sur des étoffes fabriquées à la pièce .   . 
14. Dessins imprimés ou tissés sur mouchoirs et châles  

477 dessins ont été refusés pour cause de ressemblance avec des dessins 
enregistrés précédemment 

Appels au Département du Commerce  
Inspections de dessins tombés dans le domaine public  
Recherches prévues par la section 53 de la loi et l'article 35 du règlement 
Corrections d'erreurs de plume  
Copies de certificats d'enregistrement  
Certificats du contrôleur pour procédures judiciaires, etc  
Notification concernant un dessin non enregistré devant figurer à une 

exposition  

Demandes d'enregistrement de propriétaires subséquents  

Copies de documents faites par le Bureau    . 
Certifications de copies faites par le Bureau  

2,363 
227 

559 
710 
133 
105 
140 
314 

36 
2,985 

287 
12 

172 
12,029 

435 

124 
2 

9 
118 

6 

643 
3 
2 
3 

20,507 910 

248 

Nombre 

163 
7 
4 

23 

1 
59 
24 

165 
69 
10 

s. 
10 
10 

10 
10 
10 
10 
10 
10 
10 

1 
10 
10 
10 

1 
1 

1 £ 
1 s. 
5 s. 
5 s. 
1 s. 
5 s. 

5 s. 
10 s. 

2 s. 
1 s. 
4 d. 
1 s. 

1 o 
1 0 

1 0 
1 0 
1 0 
1 0 

0 2 
1 0 

1 0 

£   s. d. 
1,181 10 0 

113 10 0 

279 10 0 
355   0 0 

66 10 0 
52 10 0 
70   0 0 

157   0 0 
18   0 0 

149   5 0 
143 10 0 

6   0 0 
86   0 0 

601    9 0 
21 15 0 

£   s.d. 
124 0 0 

2 00 

9 0 0 
118 0 0 

6 00 

64 6 0 
3 00 
2 0 0 
3 0 0 

TOTAL  £ 

£   s.d. 
1,305 10 0 

115 10 0 

288 10 0 
473   0 0 
72 10 0 
52 10 0 
70   0 0 

157   0 0 
18   0 0 

213 11 0 
146 10 0 

8   0 0 
89   0 0 

601   9 0 
21 .5 0 

1   00 
4 8 0 

40 15 0 
1 15 0 
0   4 0 
5 15 0 

0   5 0 
29 10 0 
2 80 
8 50 
13 0 
0 10 0 

3,728 13 0 
(A suivre.) 

Imprimerie S. COLLIN (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne 
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